


2DAMENAGEMENT 

Société Action Simplifiée 
au capital de 2 000 euros 

Siège social : 1 Allée Saint Brice 

33380 MIOS 

RCS BORDEAUX 839 620 002 

TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES 

A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 5 octobre 2022

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide d'autoriser la cession de parts sociales envisagée par 

-Monsieur Giovany LEBON, né le 27/04/1974 à SAINT JOSEPH demeurant 37 Rue des Marguerites -

33380MIOS, p o u r  5 0  p a r t s

- et en conséquence d'agréer, conformément à la loi et à 1 'article 12 des statuts, Monsieur David
COLINEAUX né le 30/10/1976 à BERGERAC demeurant 55 Avenue Conrad Gaussens - 33520 BRUGES
pour 50 parts

Cet agrément prendra effet à compter dujour où la cession définitive sera signifiée à la société, ce qui 

devra intervenir avant le5 novembre 2022. Passé ce délai, la demande devra être renouvelée. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide de nommer en qualité de nouveau Président : Monsieur Frédéric !CHER 
Dans le même temps, l'assemblée générale prend acte de la démission de Monsieur Giovany LEBON de 
ses fonctions de Président, notifiée à chacun des associés. 

Ce Monsieur exercera sa fontion dans le cadre des dispositions légales et statutaires. 
Monsieur !CHER fait savoir par avance qu'il acceptait sa fonction et qu'il n'était frappé d'aucune mesure 
ou incapacité susceptible de lui en interdire 1 'exercice . 

TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide, en conséquence, de modifier ! 'article 1 7 alinéa 3 des statuts, dont 

la nouvelle rédaction est : 



« Le Président Monsieur Frédéric !CHER demeurant I Allée de Saint Brice à 33380 MIOS." 

Le reste de l 'article reste inchangé. 

En outre, 1 'Assemblée générale décide, sous la condition suspensive de la 
réalisation définitive de la cession, de modifier en conséquence 1 'article 9 intitulé 
« Capital social » de la façon suivante 

«ARTICLE9-Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 2 000 €. 

Le capital social est fixé à la somme de 2 000 €. Il est divisé en 100 parts de 20 € chacune, 
numérotées de 1 à 100. entièrement souscrites et libérées dans les conditions exposées ci­
dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir : 

Monsieur David COLINEAUX, à concurrence de cinquante parts, 
Numéroté de 1 à 50, .......................................................... .... ci 50 parts 

Monsieur Frédéric ICHER, à concurrence de cinquante parts, 
numérotées de 51 à 100, .. ........................... . ................. . ci 50 parts 

TOTAL EGAL AU NOMBRE DE PARTS ........................................ 100 parts 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale entérine que le nom commercial est CREAMENAGEMENT. 

SIXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

Le Président  











































Le Président de la société nommé aux termes des présents statuts est Monsieur 
Frédéric ICHER, demeurant au 1 allée de Saint Brice à Mios 33 380.
Monsieur ICHER accepte les fonctions de Président et déclare n'être atteint 
d'aucune incompatibilité ni aucune interdiction susceptible d'empêcher sa 
nomination et l'exercices de ses fonctions.




